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SUGGESTIONS

La commission du commerce international invite la commission de l'industrie, de la recherche 
et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. demande à la Commission de développer, entre elle, le Parlement européen et les États 
membres,  le marché intérieur de l'énergie, sur la base d'une position commune en matière 
de politique de l'énergie, tout en respectant le droit des États membres de mettre en œuvre 
leur propre palette énergétique, dans le respect des impératifs de l'UE en matière de 
durabilité, de compétitivité, d'efficacité énergétique et de protection du climat, 
d'utilisation des sources d'énergie renouvelables, et, surtout, de sécurité de 
l'approvisionnement, grâce à une coopération renforcée avec les pays voisins; 

2. encourage les États membres de l'Union à faire preuve de solidarité face aux défis 
énergétiques du XXIe siècle et, par conséquent, à soutenir positivement les actions de 
l'Union fondées sur l'article 194 du traité FUE;

3. souligne la nécessité de créer des synergies entre la stratégie énergétique de l'Union 
européenne et les relations extérieures avec les fournisseurs d'énergie stratégiques afin de 
donner plus de place à la sécurité d'approvisionnement en énergie et à l'efficacité 
énergétique dans les futurs accords commerciaux, afin de garantir à l'Union européenne 
un accès à long terme aux matières premières et aux possibilités de développement dans 
un intérêt mutuel ;

4. estime que l'efficacité énergétique doit être encouragée au niveau international et devenir 
une priorité mondiale et que, par conséquent, il faut l'inscrire dans la future politique 
stratégique de l'énergie de l'Union européenne et dans les politiques de développement et 
de commerce international;

5. demande à la Commission de soutenir les projets de production d'énergie solaire, 
d'énergie éolienne et de bioénergie dans les pays tiers; estime que l'approvisionnement 
décentralisé en énergie renforce la sécurité de l'approvisionnement et que cela passe par 
une connexion aux réseaux d'énergie suprarégionaux; estime qu'il faut développer des 
initiatives telles que DESERTEC et faire en sorte qu'elles répondent aussi bien aux 
intérêts de l'Union européenne qu'à ceux des pays tiers;

6. invite la Commission à accélérer, par le biais d'accords commerciaux, l'adoption de règles 
européennes sur la génération, la transmission, le transit, le stockage et la transformation 
ou le raffinage de l'énergie importée et exportée, et à proposer, au niveau de l'OMC, des 
normes mondiales en vue de favoriser un commerce ouvert et équitable pour les sources 
d'énergie sûres et renouvelables et les technologies innovatrices liées à l'énergie;

7. estime que la diversification des sources d'énergie, des voies et des infrastructures 
d'approvisionnement en énergie, l'interconnexion des réseaux de pétrole et de gaz, et les 
réseaux intelligents constituent des éléments clés de la sécurité et de la viabilité à long 
terme de l'approvisionnement énergétique à destination de l'Union européenne et des pays 
tiers; rappelle que ces orientations contribuent également à favoriser le développement de 
nouvelles technologies dans le domaine de l'énergie et la création d'emplois dans l'Union 
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européenne et dans les pays tiers;

8. souligne la nécessité de tirer parti du potentiel d'innovation dont disposent le service 
public de l'Union européenne et les entreprises européennes en matière d'énergies et de 
technologies renouvelables, notamment les technologies d'efficacité énergétique et 
les TIC avancées, pour promouvoir, par l'intermédiaire d'accords commerciaux, un 
passage progressif à une économie à faibles émissions de carbone et garantir ainsi de 
nouveaux débouchés pour les produits et le savoir-faire de l'Union européenne dans ce 
domaine tout en assurant le transfert de ce savoir-faire, le cas échéant;

9. réaffirme qu'il importe d'augmenter la recherche européenne et l'injection de capitaux 
dans la construction et la modernisation des infrastructures énergétiques dans l'UE et dans 
les pays en développement, notamment par le biais de partenariats entre les secteurs 
public et privé et d'entreprises communes, ou, le cas échéant, de partenariats entre 
secteurs publics, ce qui permettra de promouvoir le transfert de technologies et la 
diversification de la palette énergétique dans ces pays;

10. demande à la Commission européenne de veiller à une transparence élevée du commerce 
international de l'énergie afin d'empêcher, par des règles internationales, tout abus et toute 
manipulation du marché;

11. se félicite de la décision du gouvernement de l'Équateur de renoncer à exploiter le 
gisement pétrolifère de Yasuni dans la forêt amazonienne afin de sauver l'environnement 
et de réduire sa dépendance vis-à-vis de l'exportation d'énergie fossile et estime que 
l'Union européenne devrait soutenir cet effort et d'autres actions semblables.
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